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Liste des participants à la note :

· Bertrand L. (RSE - Secrétaire CDD secteur Sciences)

· Bouzette  A. (SMD - Daf MD)

· Bovy A. (ADRE)

· Cambier M.N. (Daf AGRO)

· Corneille O. (PSOR - Président CDD)

· Crommelinck M. (NEFY- EDT MD)

· Dandoy G. (Secrétariat MD)

· De Gand D. (Daf DRT)

· Degand L. (FLTR - Président CDD)

· Desnoeck V. (Secrétaire PSP)

· Devlesaver Ch. (Saf IAG)

· Gilot M. (Saf IRES)

· Gomes R. (Secrétariat CDD MD)

· Hanssens V. (SPSP- Daf PSP)

· Lits M. (RECI - Président CDD)

· Parmentier P. (Directeur ADEF)

· Ruwet M. (ADEF)

· Schicks P. (ECON - secrétaire ECON/IRES)

· Simar L. (ADRE)
· Welsch M. (responsable ETU)

· Weyers S. (CORE)

/ …

Cette note poursuit un double objectif :

1. Décrire et synthétiser (dans un document unique) l’ensemble des dispositions qui seront d’application, dès septembre 2007, en matière de gestion du doctorat à l’UCL et en grande partie au sein de notre Académie.  Ce document, une fois finalisé, permettra ainsi d’assurer une large information de tous les responsables académiques et administratifs concernés.

2. Mettre en évidence une série de questions non encore résolues et pour lesquelles différentes instances doivent se prononcer. Ce document sera ainsi complété au fur et à mesure des consultations menées au cours des prochaines semaines.

Cette note énonce explicitement les structures et les procédures spécifiques à l’UCL, mais la plupart des dispositions traitées dépassent largement le cadre de cette institution.  Les modalités de mise en œuvre peuvent donc varier d’une institution à l’autre (notamment pour les points B. et C.), mais le cadre de référence est le même pour toutes les universités. Certaines questions doivent d’ailleurs être gérées au niveau de l’Académie ou en inter-Académies. 

Il semble important de relever que l’analyse des processus relevant de la gestion du doctorat met en évidence l’émergence de nouveaux « métiers », en particulier au sein des CDD à qui revient la gestion courante des doctorats.

Un déplacement de ressources vers les CDD doit donc être opéré. Par ailleurs, l’analyse fait également ressortir le besoin d’une coordination d’ensemble (voir point 5.) au sein de l’UCL, mais plus encore au sein de l’Académie universitaire Louvain.  Cette fonction de coordination nous semble stratégique, dans la mesure où elle constituerait un levier majeur pour la promotion et la visibilité externe de l’offre de formations de 3e cycle au niveau international (dans le cadre des Ecoles Doctorales FNRS) et bien évidemment la visibilité de nos centres de recherche.
A. En référence au cadre légal
Les diverses réglementations définissent le cadre légal dans lequel l’admission, l’inscription, la diplômation et le financement du doctorat se déroulent.

1. 
Décret du 31 mars 2004 - Règlement doctoral de l’Académie universitaire Louvain

Le Décret du 31 mars 2004 fixe le cadre général, ainsi que les modalités de financement par la Communauté française de Belgique.

Le règlement doctoral reprend les différentes instances compétentes, ainsi que les différentes étapes du cursus doctoral : depuis la pré-admission jusqu’à la soutenance publique.  Le Décret du 25 mai 2007 reprend les éléments en matière de droits d’inscription à percevoir. 

2. 
Les droits d’inscription

A partir de 2007-2008 : les droits d’inscription seront appliqués de la manière suivante : (ces tarifs sont confirmés par le décret dit «Bologne III»).
2.0. Inscription en pré-admission (étape facultative) :

- 
à l’inscription : uniquement le rôle : 31 euros

2.1. Inscription au doctorat (avec ou sans formation doctorale) :

· 1ère inscription : droits complets : 788 euros

· inscriptions suivantes (y compris l’année de défense de thèse) : uniquement le rôle : 31 euros

2.2.
Inscription à la formation doctorale seule :

-
1ère inscription : droits spécifiques : 264 euros

2.3. Inscription à une année supplémentaire (préalable au doctorat) :

-
droits d’inscription : ? euros

Q : à préciser par le CRef
2.4.
Inscription dans le cadre d’une cotutelle :

- 
la convention de cotutelle prévoit les modalités de paiements des droits dans chacune des universités

Q : 
Quelles modalités privilégier ? et quel financement institutionnel escompter en fonction des différents scénarii ?

Q : 
Le décret de Bologne de juin 2006 prévoit les modalités de paiement au prorata des activités réalisées au sein de chaque institution. A clarifier au niveau de l’Académie.

3.
Financement institutionnel (CFB ou CUD)
Le financement institutionnel de la CFB ou de la CUD est double : une fois en début de thèse et une fois à la défense de thèse. Il est géré par ETU pour l’UCL.

3.1. Le 1er financement institutionnel :

La 1ère inscription au doctorat peut se prendre tout au long de l’année académique.

La réinscription se prend ensuite avant le 1er décembre de chaque année.

Si la 1ère inscription est prise avant le 1er décembre (année n),                            le 1er financement institutionnel est obtenu la même année (année n).

Si l’inscription est prise après de 1er décembre (année n),                            le 1er financement institutionnel est obtenu l’année suivante (année n+1).

Il est acquis en une fois (pas de découpage en fonction du nombre d’ECTS). 
3.2. 
Le 2ème financement institutionnel :

Il est obtenu l’année qui suit (année n+1) l’année académique de défense de la thèse (année n).

4. 
La diplômation
A noter que toute délivrance de document relatif au 3ème cycle est assumée par l’institution universitaire où l’étudiant de 3ème cycle est inscrit.

4.1. Doctorat :

Le doctorat est sanctionné par un Diplôme accompagné d’un Supplément au diplôme (+ Annexe au supplément).  Le fond et la forme de ces documents sont définis par arrêté (A.Gt 20-07-2005).

Le diplôme et le supplément au diplôme sont délivrés par une                   (ou plusieurs) institution(s) universitaire(s) ou une Académie.

Le diplôme mentionne le domaine dans lequel les études sont organisées. 

Le supplément au diplôme reprend le contenu des activités réalisées dans le cadre de la formation doctorale.

Conformément à l’article 31 du décret du 31 mars 2004, les 20 domaines d’études sont :

· 01° philosophie;

· 02° théologie;

· 03° langues et lettres;

· 04° histoire, art et archéologie;

· 05° art de bâtir et urbanisme;

· 06° information et communication;

· 07° sciences politiques et sociales;

· 08° sciences juridiques;

· 09° criminologie;

· 10° sciences économiques et de gestion;

· 11° sciences psychologiques et de l'éducation;

· 12° sciences médicales;

· 13° sciences vétérinaires;

· 14° sciences dentaires;

· 15° sciences biomédicales et pharmaceutiques;

· 16° sciences de la motricité;

· 17° sciences;

· 18° sciences agronomiques et ingénierie biologique;

· 19° sciences de l'ingénieur;
· 20° art et sciences de l’art.
Le grade de docteur est précisé par l’intitulé de la thèse. Il n’y a pas de mention. (voir exemple en annexe).

Rem : la disparition, sur les nouveaux diplômes, de l’actuel titre complet risque de créer des ambiguïtés pour des professions où il y a un « accès » (ex : psychologue).

C’est dans le supplément au diplôme que l’on trouvera les précisions concernant la logopédie.

4.2. Formation doctorale :

La formation doctorale est sanctionnée par un «Certificat de formation à la recherche en …» accompagné d’une Annexe au certificat qui reprend les informations personnelles liées à l’étudiant. L’intitulé du certificat est le nom du domaine ; ces domaines étant ceux visés à l’article 31, alinéa 1er.  Le certificat est délivré par l’Institution au sein de laquelle l’étudiant est inscrit.

4.3. Année supplémentaire :

L’année supplémentaire est sanctionnée par une Attestation de réussite, délivrée par le jury de l’année supplémentaire.   

4.4. Production des documents :

La production informatique des différents documents est prise en charge dans le cadre du projet EPC : (Etudiant - Programme - Cours).

· diplôme (simple ou conjoint (en cas de cotutelle)), supplément au diplôme et annexe au supplément pour le doctorat

· certificat de formation à la recherche, de l’annexe au certificat de formation à la recherche pour la formation doctorale 

· attestation de réussite pour l’année supplémentaire.

5. 
La transmission de la liste des cursus de formation doctorale
(Extrait du PV réunion - Commission doctorale FNRS (novembre 2006))

« Il est d’ailleurs à noter que les obligations des universités en terme de reporting auprès de l’administration de la Communauté française de Belgique en matière de formation doctorale ne sont guère contraignantes.  Le décret prévoit que « au plus tard à la date d’ouverture de la période d’inscription, les autorités académiques transmettent la liste des cursus organisés et leur programme au Gouvernement.  Le Gouvernement peut fixer la forme selon laquelle cette liste et ces programmes doivent lui être communiqués ».  Une lettre de la Ministre du 28 juin 2005, adressée aux Recteurs, précise qu’en ce qui concerne la liste des cursus de troisième cycle, « les institutions universitaires transmettent cette liste au Gouvernement sous la forme qui leur paraît la plus adéquate ».  Actuellement, la communication consiste en la liste des vingt domaines fixés par le décret, accompagnée des ED correspondantes.  La Commission se réjouit de cette souplesse, bien accordée aux spécificités des programmes en question.  La Commission souhaite que, en accord avec les délégués du gouvernement, cette manière de faire se pratique dans chacune des universités. »

B. En référence à la création et à la gestion des programmes                     de formation
1.
La création de « programmes » :
Trois types d’offres sont à prévoir pour les études de 3ème cycle relevant du décret Bologne (20 domaines / 44 Ecoles Doctorales).  Les créations sont gérées par l’ADEF pour l’UCL.

1.1. 
Doctorat : (finançable)

20 nouvelles offres sont à créer pour les différencier des anciennes appellations.

1.2. Formation doctorale : (finançable)

20 offres sont à créer.

1.3. Année supplémentaire : (non finançable par CFB - finançable par CUD si boursiers coopération belge (à confirmer))

Quand l’admission au doctorat requiert des compléments de formation dont la charge est supérieure à 15 crédits, le programme de l’étudiant, selon la répartition déterminée par le jury, comporte une « année supplémentaire ».

Les années supplémentaires seront créées, si nécessaire, à la demande des CDD. 

Les activités proposées font partie du portefeuille de cours des facultés et ne reprennent pas d’activités des Ecoles Doctorales.

1.4. Codification :

La codification de ces 3 types d’offres tiendra compte des intitulés de domaine.  Il ne s’agit pas de « codes cours » offerts par les Ecoles Doctorales du FNRS.



Ex. :
(1) FILO 3D : Doctorat « Philosophie »

(2) FILO 3FD : Formation doctorale « Philosophie »

(3) FILO 3AS : Année supplémentaire « Philosophie »

Selon le vade-mecum des commissaires et délégués et le dico du CREF, il s’agit d’une «année supplémentaire de 3ème cycle».  Elle est considérée comme la première année des études de 3ème cycle mais au sein de notre institution, cette année supplémentaire puise ses cours dans l’offre de 1er et/ou 2ème cycles.

2. 
L’évaluation des formations doctorales
Cette évaluation du programme est laissée à l’appréciation de la Commission doctorale du FNRS.

3. 
La création des activités de formation

Il est proposé de créer des rubriques d’activités de formation de la manière suivante :

· pour le certificat de formation à la recherche doctorale : création d’intitulés génériques correspondant aux différentes composantes de la formation :

· réussite de la confirmation

· réussite de la défense privée et de la soutenance publique,

· cours avec évaluation,

· cours sans évaluation,

· communications scientifiques,

· activités didactiques,

· autres activités.

Chaque intitulé générique peut se décliner, si nécessaire, en plusieurs activités.  Le nombre de crédits attribués à ces différentes rubriques génériques est validé par chaque CDD.

· pour le certificat de formation à la recherche doctorale qui comporte une partie de formation complémentaire (inférieure à 15 crédits) :

· mêmes intitulés

· et encodage individuel de chaque formation complémentaire.

· pour l’année supplémentaire :

· encodage individuel de chaque formation. 

4. 
L’attribution des charges d’enseignement

(Extrait du PV réunion - Commission doctorale FNRS (novembre 2006))

« Quant à la reconnaissance des prestations fournies par les enseignants dans le cadre des ED, c’est aux universités qu’il appartient de la mesurer.  Il serait souhaitable qu’en début d’année académique chaque université établisse un relevé des prestations fournies par les membres de leur personnel dans les différentes ED dont elles sont parties prenantes.                

Ce relevé présenterait une double utilité :

· d’une part, il permettrait de mesurer, en interne, le degré d’investissement des enseignants dans les ED.  A cet égard, la Commission recommande aux autorités universitaires de tenir compte à l’avenir de ces prestations en vue de décider de la promotion des enseignants concernés ;

· d’autre part, en externe, il devrait permettre, après un an ou deux d’expérience, de mesurer la participation des différentes universités à la constitution des écoles doctorales et à leur offre d’enseignement.  Dans la recherche de cet équilibre proportionnel entre universités, il faudra cependant éviter de rechercher une stricte égalité mathématique école par école ; s’il est vrai, en effet, que chaque université a sans doute ses points forts, c’est un équilibre général, évalué sur la base des vingt domaines, qu’il s’agira d’atteindre. »

Les formations dispensées dans le cadre du 3ème cycle ne faisant pas partie du portefeuille de cours classiques, cela risque d’entraîner un manque de reconnaissance pour les enseignants qui dispensent ces formations. Il conviendrait donc de mettre en place un outil PCC qui permettrait de tenir compte de la valeur de cette charge d’enseignement dans le cadre de la promotion des enseignants concernés. 

Il faut également définir clairement l’offre de formation : les ED doivent déterminer quelles formations elles vont mettre à disposition des doctorants (en général de l’ordre d’un ou deux séminaires par an, sauf pour quelques écoles doctorales qui pour des raisons de concurrence internationale dispensent une formation doctorale plus dense en termes de cours).

Pour le code cours, cf. p. 5 point 1.4 « Codification »

5. 
La reconnaissance des charges d’enseignement
(Extrait du PV réunion - Commission doctorale FNRS (novembre 2006))

Idem : cfr supra

6. 
Gestion du portefeuille de cours
(Extrait du PV réunion - Commission doctorale FNRS (novembre 2006))

Idem. : cfr supra

7. 
La publication des programmes types
(Extrait du PV réunion - Commission doctorale FNRS (novembre 2006))

Idem : cfr supra

8. 
La convention interuniversitaire
La Codal et la Commission doctorale du FNRS souhaitent maintenir les souplesses de gestion prévues par le décret en la matière.  Aucune convention interuniversitaire ne devra être établie pour l’organisation des formations doctorales.

C. En référence à la gestion des étudiants
0. 
Pré-admission 
La pré-admission est gérée par la CDD. Elle peut être permise toute l’année et est en principe limitée à 12 mois. 

1. 
Admission
1.1. Admission au doctorat et à la formation doctorale :

La procédure d’admission est gérée par la CDD. (calendrier des Commissions définis par chaque CDD).

· Le candidat soumet un dossier d’admission à la CDD compétente et constitue un portfolio sur base de l’offre des différentes Ecoles Doctorales.

· La CDD admet le candidat et l’informe de sa décision.

Pour les candidats internationaux, le dossier d’admission transite également par ETU pour l’UCL afin de permettre la constitution de leur dossier administratif avant leur arrivée en Belgique. ETU envoie également, aux candidats internationaux, une autorisation d’inscription (nécessaire pour les démarches de VISA).

1.2. Admission à la formation doctorale uniquement
La procédure d’admission est gérée au niveau des CDD qui en définit son contenu.  Un répondant (et non pas un promoteur) est désigné à ce niveau par la CDD.  Dans le cadre de l’admission à la formation doctorale, le nombre de crédits est de 60, avec un étalement pouvant aller de 12 à 24 mois.

1.3. Admission à l’année supplémentaire 

La procédure d’admission est gérée au niveau des CDD qui en définit son contenu.  Le nombre de crédits varie entre 16 et 60.

Il est à noter qu’il s’agit d’une formation de 3ème cycle qui détermine son offre de formation sur la base de l’offre des 1er et 2ème cycles.

Une autre alternative serait l’inscription à un Master 2 qui a le double avantage par rapport à l’année supplémentaire, d’être diplômant et qui peut être financé. 

2. 
L’inscription à l’université 
2.0. Inscription en pré-admission :

Le règlement doctoral prévoit une inscription en « pré-admission ».

Une inscription obligatoire au rôle auprès d’une institution universitaire est nécessaire afin de donner accès à l’étudiant aux mêmes droits que l’inscription au doctorat et à la formation doctorale et de garder une trace du passage de l’étudiant au sein de l’institution (problème d’assurance - carte d’étudiant -accès aux bibliothèques…..).

2.1. Inscription au doctorat et à la formation doctorale :

L’inscription au doctorat se prend dans une institution universitaire et non auprès d’une Ecole Doctorale.

La procédure d’inscription est gérée par ETU pour l’UCL.

La 1ère inscription au doctorat peut se prendre tout au long de l’année académique.

La réinscription se prend ensuite avant le 1er décembre de chaque année.

ETU s’assurera, en collaboration avec les CDD, que les doctorands soient bien inscrits chaque année.

Rem : Modalités de collaboration à définir (Via le web).

2.2. Inscription à la formation doctorale seule :

Rem : Modalités d’inscription à définir par ETU pour l’UCL.

2.3. Inscription à une année supplémentaire :

Rem : Modalités d’inscription à définir par ETU pour l’UCL

3. 
Inscription aux activités de la formation doctorale
Rem : Modalités pratiques à définir par les CDD.

On fait référence ici à la gestion du portefolio de cours de l’étudiant.

4. 
Gestion au quotidien
La gestion au quotidien est assurée :

· pour la gestion du parcours du doctorant et des liens avec la formation doctorale : par la CDD

· pour l’année supplémentaire :  

la gestion administrative relève du 2ème cycle (Ecole/faculté), mais le programme académique relève du répondant/tuteur et de la CDD. Il faudrait donc définir les modalités d’une collaboration entre eux à ce niveau.

5. 
Evaluation des activités de la formation doctorale
Rem : Préciser rôle du Comité d’accompagnement et/ou de la CDD.

Selon le règlement de l’Académie Louvain, c’est le jury de thèse qui doit valider l’obtention du minimum de crédits exigés pour l’octroi du grade académique de docteur. La CDD, suite à l’avis rendu par le Comité d’accompagnement, devra donc mettre à disposition du jury un document qui lui permettra de valider l’obtention des crédits requis. Cette procédure est facilitée par le fait que selon le règlement doctoral de l’Académie Louvain,  le Comité d’accompagnement se doit d’interagir au moins une fois par an. Ceci pourrait se faire au moment de la défense privée.

6. 
Les procédures de délibération
· Désignation du Jury
· Défense privée
· Soutenance publique
· Modèle procès-verbal de délibération
· …

La procédure de délibération est initiée par le Comité d’encadrement sous l’impulsion du promoteur.

La CDD proposera un modèle de procès verbal et de rapport final.  Il conviendrait qu’un modèle commun soit rédigé au niveau des secteurs (réunion des présidents de CDD du 18 juin 2007).

7. 
La délivrance du diplôme, du certificat et des attestations
Cf. supra A. 4. pt 4.4

Le diplôme et le supplément : délivrés par une (ou plusieurs) institution(s) universitaire(s) ou par une Académie.

L’ensemble des documents est délivré par l’institution où l’étudiant est inscrit.  

Le secrétaire pourrait être le promoteur de la thèse.

8. 
Le support informatique (inscription, évaluation, délibération, attestation)
Nécessité de travailler avec des supports informatiques communs pour permettre un continuum complet des doctorats. (cf. supra E)

D. Financement du doctorat et des doctorands
 (Référence : brochure « Financement de la recherche à l’UCL » - (mars 2007))

E. Coordination et promotion des doctorats
Il s’avère nécessaire qu’une coordination se développer sur plusieurs plans : 
1. 
Une coordination au sein des CDD :
- 
une coordination administrative pour la gestion des doctorands au niveau d’une ou plusieurs CDD  doit ou devrait être organisée:

· en sciences et technologies : la démarche a été effectuée ce printemps : L. Bertrand est nommée au niveau de l’Académie : secrétaire CDD dans le secteur des sciences et technologies ; 

· en médecine : Monsieur R. Gomez assure cette coordination académique pour la CDD MD.

· en sciences humaines : il serait nécessaire de désigner un ou plusieurs interlocuteurs.  Pour ce faire, il est utile de se reporter à la page 14 reprenant par secteur le nombre de doctorants inscrits au niveau de l’Académie.

2. 
Une coordination inter CDD :
- 
une coordination informatique des doctorats (cadastre) :

· il s’agira d’intégrer les différents logiciels utilisés à ce jour : EPC (étudiants) - logiciels « locaux » (CDD - ex. : celui du secteur des sciences et technologie ou facultaire) - SAP (statut du chercheur) :

· pour assurer un continuum administratif cohérent (cfr. : service informatique).

· pour assurer le reporting et la mise en place d’une data warehouse (cfr. comité d’orientation du reporting institutionnel).

· il sera nécessaire de continuer le développement informatique : notamment pour l’admission par le web.

- 
une coordination des informations WEB devra être mise en place (compétences de l’Académie Louvain).

· Problématique du site web FNRS

· Portail de l’Académie

· Portail de chaque institution

· Site des EDT 

- 
 une coordination de la promotion et de la visibilité de la recherche et des doctorands devra être développée pour assurer : 

· une visibilité internationale : positionnement du 3ème cycle dans le cadre des réseaux européens  (à titre d’exemple; le réseau doctoral européen)

· une veille internationale

et probablement pour la rentrée prochaine la réalisation d’une brochure 3ème cycle à l’échelle Académie.

(
L’organisation de la valorisation du doctorat dans la société (doctoriale - Doc career).

- 
 un coordinateur des doctorats :


En vue de relever l’ensemble de ces défis et de positionner notre Académie sur le marché européen du 3ème cycle, il nous parait important de nommer un coordinateur des doctorats au niveau de l’Académie (comme un DAF, Directeur Administratif de Faculté) et de désigner un interlocuteur spécifique pour le doctorat : son profil, son intégration, et son positionnement géographique ainsi que son financement sont à préciser.

	Inscriptions en doctorat par domaine - Année académique 2005-2006 (situation au 1er décembre 2005)*

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Domaine
	CFB
	
	UCL
	FUNDP
	FUSL
	 FUCaM
	
	Ac. Louvain

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Philosophie
	129
	
	56
	7
	3
	0
	
	66

	Théologie
	29
	
	29
	0
	0
	0
	
	29

	Langues et lettres
	244
	
	99
	2
	6
	0
	
	107

	Histoire, art et archéologie
	248
	
	79
	11
	2
	0
	
	92

	Information et communication
	53
	
	32
	0
	0
	0
	
	32

	Sciences politiques et sociales
	370
	
	150
	3
	9
	5
	
	167

	Sciences juridiques
	112
	
	66
	5
	9
	0
	
	80

	Criminologie
	23
	
	10
	0
	0
	0
	
	10

	Sciences économiques et de gestion
	349
	
	142
	30
	2
	25
	
	199

	Sciences psychologiques et de l'éductation
	265
	
	122
	0
	0
	0
	
	122

	Sous-total Sciences humaines et sociales
	1822
	
	785
	58
	31
	30
	
	904

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sciences
	1286
	
	251
	194
	0
	0
	
	445

	Sciences agronomiques et ingénierie biologique
	355
	
	156
	0
	0
	0
	
	156

	Sciences de l'ingénieur
	736
	
	284
	0
	0
	0
	
	284

	Sous-Total Sciences
	2377
	
	691
	194
	0
	0
	
	885

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sciences médicales
	278
	
	55
	0
	0
	0
	
	55

	Sciences vétérinaires
	115
	
	0
	2
	0
	0
	
	2

	Sciences dentaires
	28
	
	3
	0
	0
	0
	
	3

	Sciences biomédicales et pharmaceutiques
	547
	
	197
	15
	0
	0
	
	212

	Sciences de la motricité
	51
	
	19
	0
	0
	0
	
	19

	Sous-Total Santé
	1019
	
	274
	17
	0
	0
	
	291

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total général
	5218
	
	1750
	269
	31
	30
	
	2080


	* Ces données sont extraites de l'ouvrage suivant: "Les étudiants et le personnel des institutions universitaires francophones de Belgique",
	

	Conseil des Recteurs, Commission "Statistiques universitaires", Octobre 2006, pp.34-75.
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Rem: Il convient d'être particulièrement vigilant quant à une sous-estimation, pour certaines institutions, du nombre de personne inscrites en doctorat. 

	En effet, d'une part, ce type de programme n'est pas structuré en années d'études et les dispositions légales ne prévoient aucune durée minimale 

	pour les études de doctorat; et d'autre part, dans certaines institutions le paiement des droits d'inscription n'a pas un caractère obligatoire pour chacune

	 des années académiques de la période de préparation de la thèse. Dès lors, le nombre d'inscriptions répertoriées pour une année académique donnée 

	sous-estime le potentiel effectif de doctorats en préparation.
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